
4. Quatrième moyen, tiré de la violation des formes substantielles et possiblement de l’article 5, paragraphe 1, du règlement 
d’exécution 2015/81, car il n’est pas certain que la décision attaquée ait été authentifiée. En outre, le CRU n’a pas instruit 
les faits à suffisance, n’a pas entendu la requérante avant l’adoption de la décision attaquée et n’a pas suffisamment 
motivé celle-ci.

5. Cinquième moyen, soulevé à titre subsidiaire et tiré de la violation de l’article 69, paragraphe 1, du règlement 
no 806/2014, en ce que le niveau cible a été fixé à un montant trop élevé, car le CRU n’aurait pas dû pouvoir fixer celui-ci 
à un montant supérieur à 55 milliards d’euros.

6. Sixième moyen, soulevé à titre subsidiaire et tiré de la violation de l’article 70, paragraphe 2, du règlement no 806/2014, 
lu en combinaison avec l’article 103, paragraphe 7, de la directive 2014/59, car, lors du calcul du montant de la 
contribution, le CRU aurait dû exclure les passifs sans risque des passifs pertinents.

7. Septième moyen, soulevé à titre subsidiaire et tiré de la violation de l’article 70, paragraphe 6, du règlement 
no 806/2014, lu en combinaison avec l’article 5, paragraphes 3 et 4, du règlement délégué 2015/63, car c’est à tort que 
le CRU a calculé les contributions de la requérante en prenant en considération la valeur brute de ses contrats sur 
instruments dérivés.

8. Huitième moyen, soulevé à titre subsidiaire et tiré de la violation de l’article 70, paragraphe 6, du règlement 
no 806/2014, lu en combinaison avec l’article 6, paragraphe 8, sous a), du règlement délégué 2015/63, car c’est à tort 
que le CRU a considéré la requérante comme un établissement en restructuration.
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Décision attaquée: Décision de la première chambre de recours de l’EUIPO du 31 mars 2021 dans l’affaire R 2196/2017-1

Conclusions

La partie requérante conclut, à titre principal, à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision attaquée en ce qu’elle a rejeté la demande;

— réformer la décision attaquée en faisant droit au recours formé contre la décision de l’examinateur en ce qui concerne les 
produits relevant de la classe 16 qui sont visés par la demande, et

— condamner l’EUIPO aux dépens exposés par la requérante dans le cadre de la présente procédure, tant devant le Tribunal 
que devant l’EUIPO.

La partie requérante conclut, à titre subsidiaire, à ce qu’il plaise au Tribunal:

— condamner l’EUIPO aux dépens exposés par la requérante devant le Tribunal.

Moyens invoqués

— Violation de l’article 7, paragraphe 1, sous b), du règlement (UE) 2017/1001 du Parlement européen et du Conseil;

— Violation de l’article 7, paragraphe 1, sous c), du règlement (UE) 2017/1001 du Parlement européen et du Conseil;

— Violation de l’article 165, paragraphe 5, du règlement (UE) 2017/1001 ainsi que de l’article 36, paragraphe 1, sous g), et 
paragraphe 2, du règlement délégué (UE) 2018/625 de la Commission.
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